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BULLETIN COMMUNAL 
 

Numéro 219 Décembre 2016 

 

 
 
PRÉSENTS : MM. et Mmes BARON Myriam, BIOTEAU Marina, BONNAUD Alain, BOURASSEAU Isabelle, CAUNEAU Hubert, DA 
CRUZ Eric, FOURNIER Bertrand, FROUIN Lydie, GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, HUCTEAU Amélie, JAUNET Jean-
Yves, LUCAS Martine, MERLET Christian, POTIER Richard, RICHARD Marie-Laure. 
 

ABSENTS EXCUSÉS: FAUCHARD Ghislain, GABORIEAU Jacky qui a donné pouvoir à LUCAS Martine 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : BONNAUD Alain 
 

� Commerces et halles Place des Jardins 
Attribution et signature des marchés - Acquisition d’une partie de la parcelle AB 183 et définition des conditions 
 

Suite à l’analyse des offres, le Conseil Municipal attribué les marchés aux entreprises suivantes : 
Lot Nature du lot Entreprise retenue Montant Tranche ferme HT Montant Tranche 

optionnelle HT  
(extension fleuriste) 

+ PSE HT 

1 Désamiantage - Déconstruction SOFULTRAP 48 845.00 € 0 0 

2 Terrassement - VRD SOFULTRAP 94 884.51 € 750.00 € 0 

3 Gros-Œuvre 
PSE n°3 Volets roulants 

SA LIMOUZIN 151 634.33 € 26 820.75 €  
378.19 € 

4 Charpente bois/Métallique FEVRE ETS 56 795.93 € 2 323.66 €  

5 Etanchéité SMAC 23 671.68 € 6 305.05 €  

6 Couverture et bardage zinc RAVELEAU SARL 53 241.15 € 0 0 

7 Menuiseries extérieures et métallerie 
PSE n°3 Volets roulants 

ARQUIS-ARNAUD 42 229.94 € 10 824.59 €  
7 082.53 € 

8 Menuiserie–Ossature-Bardage bois MCPA 21 077.15 € 9 907.68 €  

9 Cloisons sèches TECHNI PLAFONDS 5 498.41 € 2 415.36 € 0 

10 Panneaux isothermes VSA AMENAGEMENTS 51 483.95 € 0 0 

11 Carrelage-Faïence ROUSSEAU Dominique 16 207.84 € 2 931.99 € 0 

12 Plafonds suspendus VINET HOLDING 1 296.50 € 1 477.00 € 0 

13 Peinture SP DECORS 11 901.81 € 2 472.60 € 0 

14 Plomberie-Sanitaire FAUCHET 10 858.24 € 2 270.13 € 0 

15 Chauffage-Ventilation FAUCHET 16 168.62 € 2 005.57 € 0 

16 Electricité-courants faibles 
PSE N°3 Volets Roulants 

SNGE 24 814.51 € 4 032.30 €  
414.95 € 

Total 713 021.92 € HT 
 

Le montant total des travaux s’élève à 713 021.92 € HT pour une estimation initiale à 689 700€ HT. Les options bardage bois 
(5 380 €) et auvent (17 953 €) n’ont pas été retenues. 
 

� Acquisition d’une partie de la parcelle AB 183 
Afin de pouvoir desservir l’arrière de la future boulangerie, 5m du fond de la parcelle AB 183 (environ 60 m²) vont être acquis 
par la Commune au prix de 12 euros le m² suivant l’évaluation du service des Domaines. La construction des nouveaux 
commerces est l’occasion pour continuer la mise en séparatif des réseaux eaux usées et eaux pluviales dans le secteur. Ainsi, 
les propriétaires de la parcelle AB 183, vont pouvoir être raccordés et acceptent une servitude conventionnelle de 
canalisation pour permettre les branchements eaux usées et eaux pluviales pour desservir l’agence postale et le logement 
au-dessus. Les frais engendrés par ces travaux de branchement seront assumés par la Commune. 
 

 

 
 
 
PRÉSENTS : MM. et Mmes BARON Myriam, BIOTEAU Marina, BONNAUD Alain, BOURASSEAU Isabelle, CAUNEAU Hubert, DA 
CRUZ Eric, FAUCHARD Ghislain, FROUIN Lydie, GABORIEAU Jacky, GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, HUCTEAU 
Amélie, JAUNET Jean-Yves, LUCAS Martine, MERLET Christian, POTIER Richard, RICHARD Marie-Laure. 
 

ABSENTS EXCUSÉS: FOURNIER Bertrand, GABORIEAU Stéphanie, POTIER Richard qui a donné pouvoir à JAUNET Jean-Yves. 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : LUCAS Martine 
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� Communauté de Communes du Pays de ST 
FULGENT 
Présentation du Centre Aquatique Aqua Bulles 
 

M. Christophe LOPEZ, Directeur du Centre Aquatique 
Aqua Bulles, a présenté le projet actuellement en cours 
de construction à ST FULGENT. 
 

� Révision annuelle des loyers 2017 
Les loyers pour l’année 2017, ne seront pas révisés. Pour 
rappel : 

Adresse Logement locatif Loyer mensuel  
au 01/01/2017 

n° 1, Rue de la Petite Maine  334.95 

n° 3, Rue de la Petite Maine  381.18 

à l’étage n°1 bis, Rue des Écoles  318.97 

n° 32, Rue du Centre  397.25 
 

� Maison d’Assistants Maternelles/Allée de la 
Roseraie 
Révision du loyer au 1/12/2016 
 

Conformément au bail, le nouveau loyer du local occupé 
par l’association Maison d’Assistants Maternels PICOTI 
PICOTA est fixé à 500.34€ au 1

er
 Décembre 2016. 

 

� Tarifs Municipaux 2017 

Le Conseil Municipal a voté une augmentation des tarifs 
communaux de 1.5% pour l’année 2017 sauf pour les 
copies, la Participation pour l’Assainissement Collectif 
(PAC) et le droit de place (voir récapitulatif des tarifs joint 

au bulletin). 
 

� Ecole Publique Jules Verne CHAVAGNES EN 
PAILLERS 
Participation aux frais de fonctionnement Année 2016 
 

Le Conseil Municipal a décidé de participer aux frais de 
scolarité de  l’école publique Jules Verne à CHAVAGNES 
EN PAILLERS, pour 2 élèves, à hauteur de 1226 €. 
 

� Ecole Publique Gaston Chaissac ESSARTS EN 
BOCAGE 
Convention fixant les modalités de participation de la 
Commune de CHAUCHÉ aux dépenses de fonctionnement 
de l’école Gaston Chaissac Maternelles et Elémentaires 
 

Suite à la création au 1
er

 janvier 2016 de la Commune 
Nouvelle regroupant les Communes de BOULOGNE, LES 
ESSARTS, L’OIE et SAINTE FLORENCE, et de la compétence 
« École » aux Communes membres et notamment à 
ESSARTS EN BOCAGE, une nouvelle convention sera 
signée. 
 

� Centre d’accueil périscolaire et de loisirs « Les 
Scoubidous »/École St Christophe 
Avenant n°1 à la convention entre la Commune, 
l’Association Familles Rurales et l’OGEC de CHAUCHÉ pour 
la mutualisation des locaux 
 

À la rentrée 2016, l’OGEC a mis en service une nouvelle 
classe. Cette nouvelle construction est affectée à la salle 
de motricité et va être mise à disposition de Familles 
Rurales en dehors des périodes scolaires, soit le Mercredi 
pendant les vacances, et lors du temps périscolaire. Le 
Conseil Municipal a validé l’avenant n°1 à la convention 
du 30 Août 2013. 

� Salle de Sports – Travaux de rénovation 
Conservation de la retenue de garantie pour le lot n°1 
 

À l’occasion des travaux à la salle de sports, des désordres 
sur le sol de la salle de tennis de table ont été constatés à 
la fin du chantier. L’entreprise en charge de la protection 
du sol a été mise en cause lors de l’expertise mais elle n’a 
pas souhaité faire de déclaration de sinistre à son 
assurance. La réfection du sol réalisée par la Commune 
pour un montant de 14 062 € a été remboursée par 
l’assurance de la Commune à hauteur de 6 412€. La 
franchise va être couverte par les pénalités de retard dues 
et réglées par l’entreprise à hauteur de 4 734€ et la 
conservation de la retenue de garantie de 3 156 € puisque 
la réserve émise lors de la réception n’a pu être levée. 
 

� Q.H.E. Le Hameau des Prés 
Maîtrise d’œuvre – Demande de subvention du Conseil 
Départemental 
 

Un compromis de vente a été signé le 26 Juillet 2016 
entre l’EPF et les propriétaires pour l’achat des terrains 
destinés à la création du Q.H.E. (Quartier d’Habitations 
Écologiques), secteur du Puytireau. 
 

Suite à la consultation de maîtrise d’œuvre le 25 Août 
2016, à l’analyse des offres et des auditions, l’offre de 
l’Atelier Sites et Projets à MONTAIGU, accompagné de 
Géouest LA ROCHE S/YON (Géomètre et BET VRD), 
Axénergie CUGAND, et IGESOL BELLEVIGNY a été retenue. 
Une subvention départementale va être sollicitée à 
hauteur de 20 000 € HT maximum.  
 

� Assainissement – Mise en séparatif 
Affermissement de la tranche conditionnelle 2 
 

Le Conseil Municipal a décidé l’affermissement de la 
tranche conditionnelle 2 des marchés pour les lots n°1 
attribué à l’entreprise MIGNE et n°2 attribué à 
HYDROSERVICE DE L’OUEST. 
 

� Commerces et Halles Place des Jardins 
Déclassement d’une partie de la Place des Jardins 
 

La construction des commerces et halles sera réalisée en 
partie sur la Place des Jardins, place appartenant au 
domaine public de la Commune. Le plan de découpage du 
géomètre a été présenté aux élus, ainsi que la situation de 
la place actuel. L’opération envisagée n’a pas pour 
conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte 
ou de circulation assurées par la Place des Jardins, le 
Conseil Municipal a validé le déclassement de 270 m². 
 

� Informations diverses 
DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) déposée depuis le 
28 Octobre 2016 
M. le Maire a renoncé au droit de préemption pour des 
propriétés situées Rue de Grasla, Rue du Rocher, Rue de 
la Petite Maine, Rue de la Promenade, et à la Brossette. 
 
Marchés HT signés depuis le 28 Octobre 2016 

08/11/2016 MABEO 
Petits matériel et quincaillerie 

1274.54 

09/11/2016 QUINCAILLERIE DU BOCAGE 
Congélateur Restaurant Scolaire 

390.83 

23/11/2016 MANDIN SARL 
Mobilier divers salle des mariages 

2328.07 
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Prochaines séances du Conseil Municipal : le Mercredi 14 
Décembre à 20h00 et le Lundi 19 Décembre à 20h00. 

 
 
 
 
 
 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Les adjoints reçoivent sur rendez-vous, sur demande 
auprès du secrétariat de la Mairie. M. le Maire reçoit le 
Samedi, de 11h00 à 12h30, sans rendez-vous. PAS DE 
PERMANENCE LES SAMEDIS 24  ET 31 DÉCEMBRE 2016. 

 
 

 

 

VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ et du CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
À TOUS LES CHAUCHÉENS & CHAUCHÉENNES 

M. le Maire, le Conseil Municipal et le Conseil Municipal des Jeunes ont le plaisir de vous convier à la cérémonie 
des vœux qui se tiendra le Dimanche 08 Janvier 2017, à 10h30, à la Salle Arc en Ciel. Cette rencontre sera suivie 
par le verre de l’amitié.  

 

TRAVAUX 
À compter du 05 Décembre 2016 et jusqu'au 25 Décembre 2016 inclus, la circulation sur les rues suivantes sera réduite à 
une voie pour permettre le déroulement des tests des fourreaux ORANGE existants : Rue Saint Gabriel, Rue de la Mothe, Rue 
de la Petite Maine, Chemin de Fruchet, Impasse de la Petite Maine, Rue du Centre, Rue de Grasla, Rue du Foyer Soleil, Zone 
Artisanale de la Vrignais. Merci de votre compréhension et pour votre vigilance. 
 
 

 INFLUENZA AVIAIRE DANS LES BASSES-COURS  
(arrêtés du 16/03/2016, et du 05/12/2016 qualifiant le risque épizootique) 

Plusieurs foyers d’influenza aviaire hautement pathogène ont été découverts en France dans des élevages du sud-
ouest et dans la faune sauvage. Si vous êtes détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs destinés 
uniquement à une utilisation non commerciale, vous devez mettre en place les mesures suivantes : 
� Confiner vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-cour ; 
� Exercer une surveillance quotidienne de vos animaux ; 
� Protéger vos stocks d’aliments des oiseaux sauvages, ainsi que l’accès aux aliments et en eau de vos volailles ; 
� Aucune volaille (palmipèdes et gallinacés) de votre basse-cour ne doit entrer en contact direct avec des 
oiseaux sauvages et des volailles d’un élevage professionnel ; 
� Vous devez en limiter l’accès aux personnes indispensables à son entretien. Ne vous rendez pas dans un autre 
élevage de volailles sans précautions particulières ; 
� Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination ; 
� Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre basse-cour et ne jamais utiliser 
d’eaux de surface (eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée…) pour le nettoyage de vos installations. 
Par ailleurs, les rassemblements d’oiseaux lors de foires, expositions et marchés y compris marchés 
hebdomadaires sont interdits. 
 

Si une mortalité anormale est constatée, conservez les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et les 
protégeant, et contactez votre vétérinaire ou la direction départementale en charge de la protection des 
populations (ddpp@vendee.gouv.fr ou 02.51.47.10.00.).  

Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 
 

Si vous trouvez, dans la faune sauvage, soit un anatidé (cygne, canard), un laridé (goéland, mouette,…), un rallidé 
(poule d’eau…) mort(s), ou 3 oiseaux morts dans un rayon de 500 mètres et dans un délai de 7 jours, prenez 
contact avec la Mairie, en précisant vos coordonnées, la date et le lieu où le ou les oiseaux morts ont été 

trouvés. 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2016 
Vous êtes nouvel arrivant ? Vous avez déménagé au sein de CHAUCHÉ ? 

Dernière permanence le Samedi 31 Décembre, de 10h à 12h, à la Mairie. 
 

Pensez à venir vous inscrire sur les listes électorales en Mairie AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2016. Vous devez 
alors vous munir d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) et d’un justificatif de domicile 
récent (facture EDF, avis d’imposition,…). Vous pouvez également télécharger le formulaire sur le site internet 
du Ministère de l’Intérieur ou de l’INSEE (mots clés : formulaire liste électorale). Il faudra ensuite déposer ou 
envoyer le formulaire signé en Mairie, accompagné des pièces justificatives précitées. 
Pour les personnes ayant eu 18 ans en 2016, ou qui auront 18 ans avant le 1

er
 Mars 2017 : surveillez votre 

boîte aux lettres ! Vous allez recevoir un courrier vous indiquant que vous êtes automatiquement inscrit sur 
les listes électorales de votre Commune à votre majorité. Si ça n’est pas le cas, assurez-vous auprès de la 
Mairie que votre inscription a bien été faite d’office suite à votre recensement citoyen à vos 16 ans. 
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MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.3 

�02.51.41.83.09. –  
mairie-chauche@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture : 
du Lundi au Samedi de 8H30 à 12H30 

(L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 
FERMETURE EXCEPTIONNELLE 

LE SAMEDI 24 DÉCEMBRE 2016 et OUVERTURE 
SAMEDI 31 DÉCEMBRE DE 10H à 12H. 

Nantaise des Eaux 
(Gestion du service assainissement) 
Centre d’exploitation Est Vendée 
La Dignée - 85500 LES HERBIERS 

� 02.51.66.81.83. 

AGENCE POSTALE 
30, Rue du Centre - � 02.51.41.80.20. 

Horaires d'ouverture : 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h15,  

Jeudi, Vendredi, Samedi de 9h à 12h. 
FERMETURE POUR CONGÉS ANNUELS DU 
MARDI 27 DÉCEMBRE AU SAMEDI 31 
DÉCEMBRE 2016 INCLUS. LES USAGERS 
DEVRONT SE RENDRE AU BUREAU DE 
POSTE DES ESSARTS. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS                   MSA – ATELIERS PEPS EURÊKA 
                  DE SAINT FULGENT 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut vous 
munir d’une carte qui est à demander à la 
Communauté de Communes du Canton de ST 
FULGENT - 2, Rue Jules Verne - ST FULGENT � 
02.51.43.81.61. 
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R.A.M. « À PETITS PAS » - RÉUNION D’INFORMATION 

 
 
VIA TRAJECTOIRE – TROUVER SA MAISON DE RETRAITE EN 1 CLIC 

Vous souhaitez trouver une maison de retraite ? ViaTrajectoire est un portail d’orientation. Il vous aide à 
trouver une maison de retraite qui correspond à vos critères. Il vous permet également de faire votre 
demande en ligne, de transmettre votre dossier à votre médecin traitant et de suivre l’avancement de votre 
dossier. Il est le fruit d’une coopération entre l’ensemble des acteurs du secteur médico-social, les Régions 
et les Conseils Départementaux. 
Le site ViaTrajectoire propose à toute personne qui cherche une place en maison de retraite : 

� un annuaire national des maisons de retraite, 
� une aide à la recherche des établissements répondant à vos critères, 
� le formulaire unique national de demande d’admission, 
� la transmission sécurisée des données médicales. 
ViaTrajectoire est un service public gratuit, confidentiel et sécurisé : https://trajectoire.sante-ra.fr . Pensé pour simplifier 
votre admission en maison de retraite, il est accessible aux personnes que vous désignez ou qui agissent en votre nom. 

 
 

Permanences des Médecins, Pharmaciens et Infirmières 
Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 

 

Je compose le 02.51.44.55.66., un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met 
en relation si nécessaire avec le médecin généraliste de garde le plus proche de votre domicile. 
Je compose le 15, face à une urgence vitale, le SAMU-Centre 15 déclenche une réponse 
immédiate adaptée en mettant en œuvre, selon les cas, les pompiers, le SAMU, les 
ambulanciers. 

Pharmaciens 
Depuis le 01/07/09, pour connaître les 3 pharmacies de permanences les 
plus proches de votre domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi 
de 8h00 à 8h30 

Mme 
MOREAU 
Marie 

CHAUCHE – 16, 
Rue du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes 
Dimanches et jours 
fériés 

 10h à 12h  02.51.46.28.83 
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MISSION LOCALE HAUT BOCAGE - POUR LES JEUNES DE 16 à 25 ANS SORTIS DU 

SYSTÈME SCOLAIRE 

Une équipe à votre écoute - Un accueil individualisé - 1776  jeunes en contact - 52 communes - 6 Communautés de 

Communes 

•  Construire  son  projet  professionnel   •  Se  former    •  Travailler• Emplois d’avenir  • CAE  • CIE 

 

�  Accès aux différents 

contrats aidés 

�  La garantie Jeunes 

Un nouvel 

accompagnement sur 12 

mois pour multiplier les 

expériences en entreprise 

 

�   Accès à la formation 

�   Ateliers et actions thématiques 

�   Outils pour la recherche d’emploi 

�   Simulations d’entretiens 

�   Le dispositif parrainage 

�   Mise en place d’aides (logement, mobilité…) 

�   Infos santé 

Siège :  Mission Locale du Haut Bocage - Rue de l’Etenduère - 85500 LES HERBIERS ℡ 02 51 66 81 15 � contact 

@mlhb.fr  www.missionlocaleduhautbocage.com L’Antenne de Montaigu change d’adresse : 74   avenue Villebois 

Mareuil - ℡ 02.51.46.46.10. 
 

VENDÉE EAU – L’EAU : UNE RESSOURCE À PRÉSERVER 
La salle de bains est la pièce de la maison la plus gourmande en eau. En France, l’utilisation domestique par habitant est 
en moyenne de 137 litres d’eau par jour (moyenne nationale) : 39 % sont consacrés à l’hygiène corporelle et 20 % aux 
sanitaires. Avec quelques gestes simples et l’installation de matériels économes peu coûteux, vous pouvez réduire votre 
consommation journalière à 90 litres, comme déjà bon nombre de vendéens. Vous éviterez ainsi la douche froide à la 
réception de votre facture d’eau... 
 
Préférez la douche au bain 
Une douche de 4-5 minutes représente 
60 à 80 litres d'eau contre 150 à 200 
litres pour un bain. En prenant une 
douche, vous réduisez votre 
consommation d’eau mais aussi de 
l’énergie nécessaire pour chauffer l’eau. 
Pensez également à installer sur votre 
douche un régulateur de débit pour 
réduire les volumes d’eau et un mitigeur 
thermostatique pour régler plus 
rapidement la température souhaitée. 
 
Ne laissez pas couler l’eau inutilement 
Lavez-vous les mains sans consommer des dizaines de 
litres d’eau, juste en fermant le robinet lors du 
savonnage plutôt que de laisser couler l'eau 

inutilement. De même, il est facile de remplir 
un peu le lavabo pour nettoyer son rasoir et 
éviter le rasage «au fil de l’eau». N’oubliez pas 
de remplacer les joints défectueux pour éviter 
non seulement les fuites mais aussi le goutte-
à-goutte qui représente à lui seul 120 litres 
par jour, soit 43 m3 par an. 
 
Equipez-vous d’une chasse d'eau à double 
commande 
Une chasse d'eau à double commande permet 
d'utiliser 3 à 6 litres contre 6 à 12 litres pour 
une chasse d'eau ordinaire. Vous pouvez ainsi 
adapter le volume d'eau nécessaire. Et quand 
on sait qu'une chasse d'eau défectueuse 

consomme près de 25 litres par heure, soit 220 m3 par 
an, la chasse aux fuites vous permet de lutter 
efficacement contre le gaspillage de l’eau. 

 

AMAD DES 3 CHEMINS - Service de Soins À Domicile (SSIAD) 

Le Service de Soins À Domicile (SSIAD) intervient sur prescription médicale (prise en charge par la sécurité 
sociale). Les aides-soignantes assurent les soins d’hygiène et de confort au domicile. Les missions sont : 
- Permettre aux personnes âgées de 60 ans et plus, ou handicapées de moins de 60 ans, de maintenir le plus 
longtemps possible leur autonomie. 
- Aider à mieux vivre au quotidien la dépendance, apporter soutien et conseil aux familles (alimentation, 

aide à la mobilisation…). 
- Faciliter le retour après une hospitalisation ou éviter, si possible, un séjour à l’hôpital. 
- Réaliser des soins d’accompagnement de fin de vie. 

« Professionnalisme et libre choix sont les valeurs du service de soins. » 
Le service de soins intervient sur  13 communes : LA FERRIÈRE, DOMPIERRE SUR YON, SAINT VINCENT STERLANGES, SAINT 
MARTIN DES NOYERS, LA MERLATIÈRE, BOULOGNE, CHAUCHÉ, LA RABATELIÈRE, SAINT ANDRÉ GOULE D’OIE, SAINTE 
FLORENCE, L’OIE,  SAINTE CÉCILE et les ESSARTS. L’équipe est composée d’une infirmière coordinatrice et de 10 aides-
soignantes. Pour nous contacter : Mme VION Hélène – Infirmière Coordinatrice - Place de la Mairie, espace Charles 
Madras –85140 ESSARTS EN BOCAGE - 02.51.62.84.15. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PAYS DE LA LOIRE – RISQUE RADON 

 

COLLÈGE CLEMENCEAU - ACTIONS EN FAVEUR DE LA RÉUSSITE ET DU BIEN-ÊTRE DES 
ÉLÈVES 
Un an après l’ouverture, le collège Clemenceau 
des ESSARTS continue sa montée en effectif avec 
la mise en place de la réforme du collège et 
accueille cette année 340 élèves.  
En sixième, le collège propose 3 heures par 
semaine d’accompagnement 
personnalisé. En petit groupe 
ou en présence de deux 
enseignants afin de répondre 
au plus près aux besoins des 
élèves en difficulté mais aussi 
aux élèves plus performants 
de progresser encore. Le 
collège propose également 
un enseignement d’éducation aux médias et à 
l’information, et pour ceux qui le souhaitent une 
classe bilingue, anglais et allemand 
En cinquième, quatrième et troisième, le collège 
Clemenceau a mis en place les enseignements 
pratiques interdisciplinaires pour permettre aux 
élèves de comprendre le sens de leurs 
apprentissages en les croisant. L’accompagnement 
personnalisé est aussi présent. De plus les élèves 
de 4ème participeront à un voyage en Angleterre. 
Pour tous les élèves, la communauté éducative et 
le Conseil de Vie Collégienne constitué d’élèves 

élus par leurs camarades, proposent de nombreux 
ateliers, une association sportive et un foyer des 
collégiens 
 
L’équipe du collège sera heureuse de vous 

accueillir lors des Portes 
Ouvertes du collège qui se 
tiendront le Samedi matin 28 
Janvier 2017 afin de vous 
présenter le travail des élèves et 
répondre à toutes vos questions. 
Ce sera aussi l’occasion pour les 
parents de CM2 qui le 
souhaitent, de s’inscrire aux 

journées d’intégration qui se dérouleront un 
Mercredi matin en Mars. A l’issue de cette 
matinée, une cérémonie républicaine de remise 
des diplômes sera organisée afin de fêter les 
réussites de nos élèves au brevet des collèges, à la 
formation PSC1 (Prévention Secours Civiques de 
niveau 1) et à l’attestation scolaire de sécurité 
routière. 
 
L’équipe du collège Clemenceau espère vous 
accueillir nombreux. http://clemenceau.vendee.e-
lyco.fr/ 
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CLUB DE L’AMITIÉ – BUREAU 2016/2017 
 
De gauche à droite : Marie Colette CHUPIN 
(Présidente), Yves BONNIN (Vice-président), 
Bernadette BONNIN (Secrétaire), Marie-
Christine LOIZEAU (Secrétaire adjointe), 
Solange YOU (Trésorière adjointe), Danielle 
MARQUIS (Trésorière) 

 (Crédit photo : Maryvonne GUILBAUD) 
 

FAMILLES RURALES – INAUGURATION DU FOYER DES JEUNES (19/11/2016) 
  

 
Inauguration du foyer des jeunes après des travaux de 

rafraîchissement.                
 (Crédit photo : Maryvonne  

GUILBAUD) 

 

 

 
 

US CHAUCHÉ TENNIS DE TABLE 
Tournoi multisports du 11/11/2016  
(Crédit photo : Maryvonne GUILBAUD) 
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EHPAD LA ROSERAIE – CONCOURS DE BELOTE 

 
 
 

LES BOUCHONS DE L’AVENIR – CONCERT 
La Présidente et les membres du bureau de l’association « Les 
Bouchons de l’Avenir » sont heureux de vous inviter au concert 
exceptionnel et gratuit donné en l’Église de SAINT-GEORGES-DE-
MONTAIGU - 2, Rue de l’Abbaye – le Dimanche 18 Décembre 2016 à 
15 heures. Avec l’Ensemble musical Henri Vauloup : 60 choristes, 
orgue, hautbois, saxophone, et accompagné exceptionnellement du 
groupe « Sant YANN », veuzes et accordéons diatoniques. 
Lors de cette soirée, l’association remettra un don à l’association 
« L’envol de Thyméo », petit garçon atteint du syndrome 
d’Angelman. 

Dans l’attente de passer un agréable moment, et de vous retrouver nombreux accompagnés de votre famille ou de vos amis, 
et de passer une agréable soirée. 
Mme RIOU Colette (Présidente) – 1, Rue du Levant – 85670 FALLERON – 02.51.35.11.89 – louisclaude.riou@wanadoo.fr 

 
 

COMITÉ D’ÉCHANGE DU CANTON DE ST FULGENT 
Le comité d'échange organise un séjour le week-end de la Pentecôte dans le canton Fraize 
Vosges. Le fonctionnement reste le même : les familles sont hébergées dans des familles 
d'accueil. Durant ce séjour de découvertes : visite du massif Vosgien, et des manifestations 
conviviales rassembleront participants et familles d'accueil. 
La participation demandée, incluant le transport par autocar, sera fixée aux environs de 80 à 
90 euros par personne. Les personnes ou familles désireuses de participer à ce séjour 
peuvent se renseigner auprès des délégués de CHAUCHÉ : 
GUILBAUD Hervé, JAUNET Jean-Yves, LOUINEAU Michel et CHEVOLLEAU Gérard. 
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L’OBSERVATOIRE MAVIE – ACCIDENTS DOMESTIQUES 

Nous connaissons tous, parmi nos proches, une personne qui a été victime d'un 
accident de la vie courante Ce sont tous les accidents du quotidien, hormis les 
accidents de la route et du travail : chutes, blessures, brûlures, suffocations, 
noyades...  
 
Chaque année en France, ces accidents causent : 
    - 11 000 000 victimes 
    - 20 000 décès = 6 fois plus que les accidents de la route. 
 
L'observatoire MAVIE a pour objectif de créer une communauté de 100 000 
volontaires pour étudier, sur le long terme, les circonstances et les causes de ces 
accidents. Les résultats de l'étude permettront de formuler des préconisations et des 
programmes de prévention innovants, qui réduiront le nombre de victimes. Vous 
aussi, devenez volontaire MAVIE ! 
 
Vous pouvez participer seul, avec l'ensemble de votre foyer et/ou en devenant le 
référent d'une personne âgée. Rendez-vous sur le site www.observatoire-
mavie.com pour plus de renseignements. 
 
 

 

HERBENLOIRE – RECENSEMENT DES HERBIERS DES PAYS DE LA LOIRE 

 

 
 
 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 14 et 15 Janvier 2017. Les articles doivent être déposés à la Mairie ou 
transmis par mail avant le Samedi 7 Janvier 2017. 


